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ARTICLE 4
A I dlinéa 12, substituer aux mots :
«ou lafemme non mariée »
les mots :

« constitués d’ un homme et d’ une femme ».
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Il s'agit de rappeler ici gu’un couple de femme ou une femme seule ne peuvent pas avoir recours a

laPMA au motif que celle-ci prive délibérément un enfant de son pére.
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